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Participation Citoyenne
 Une réunion publique concernant l’aménagement de la rue d’Estienne d’Orves

aura lieu le mardi 11 Avril à 18h à l’Espace d'Estienne d’Orves.
 Des réunions publiques concernant l’aménagement du futur Square du Champ

de la Rousse auront lieu à partir de la rentrée de Septembre.

Parc
 La réception du parc a eu lieu le 31 Mars en

présence des Syndics et Conseils Syndicaux de
Millénium et Premium.

 Les plantations sont toutes terminées. Le Parc
comprend environ un millier de plants.

PLU
 Organisée à l’Espace d’Estienne d'Orves (entre le Millénium et le

Premium), la réunion sur le PLU (Plan Local d’Urbanisme) a été
l’occasion d’une discussion avec les responsables de l’Urbanisme.

 Lors de la réception, un certain nombre de réserves ont été consignées dont les
principales sont :

 Le système d’arrosage n’est pas opérationnel. Le système d’électrovannes ainsi que les
buses et goutte à goutte d’arrosage doivent être mis en place et testés une fois tout
risque de gel écarté.

 Il n’y a pas de sous compteur électrique et l’alimentation électrique du parc est
directement branchée sur le bâtiment G. De ce fait et sur décision du Conseil Syndical
Premium (H), l’éclairage du Parc a été disjoncté lors de la réception.

Extincteurs
 Pour la troisième fois, l’extincteur du niveau -1 des garages au niveau

du bâtiment H a été vandalisé et la poudre répandu dans le garage.
 Pour information, le coût à charge de la copropriété est de l’ordre de 250 € pour

la vacation extincteur et le nettoyage du garage.
 La vigilance de tous est nécessaire pour faire cesser ces dégradations.

 Des sujets variés ont été abordés avec les habitants présents, tels que :
 L’aménagement du croisement Normandie-Niemen et Albert-Londres pour réduire la

vitesse de circulation.
 L’amélioration du parking autour du Pathé comprenant des places autour du Square du

Champ de la Rousse et un meilleur fléchage pour l’accès aux parking existants.
 Un article est disponible en ligne : http://www.ville-echirolles.fr/article3070.html


